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LIEN ENTRE ÉCO-PÂTURAGE, 
PAYSAGES ET GESTION DIFFÉRENCIÉE 

• Entretien des espaces difficiles (pentes, accès…) et limitation 
de l’intervention humaine générant le plus de risques  
et de troubles musculosquelettiques,

• Potentielle économie et gain de temps dans le cadre  
d’une démarche de Gestion Différenciée, 

• Réduction des nuisances liées à l’entretien (bruit, pollution par  
les carburants, produits chimiques, volume de déchets verts…),

• Développement de la biodiversité en évoluant vers la prairie  
ou en limitant l’embroussaillement,

• Le pâturage peut lutter contre les plantes invasives,

• Pénétration de la trame verte et bleue au sein des espaces  
d’habitation et d’activité,

• Amélioration du lien social par le biais du rapport à l’animal,

• Valorisation et transmission de la culture et de l’identité du pay-
sage, mise en relation douce entre la « ville » et la « ruralité ».

Amener des animaux herbivores sur un espace pour  
les faire pâturer en complément ou en remplacement  
d’un entretien mécanique. 

Les espaces sont variés : pelouse de parc ou de lotissement, 
délaissé de zone d’activité, bassin d’orages et accompagnement 
de voirie…). 

On peut dans la mise en œuvre être plus ou moins proche :

• Du modèle agricole courant (animaux en place 
à la saison de l’herbe et retirés aux périodes défavorables),

• D’un modèle avec des animaux en place sur un même site 
toute l’année. 

Bovin très rustique (Highland) présent toute l’année sur une prairie naturelle le long d’une rivière.  
Compléments en fourrage éventuels, accès à l’eau via une pompe à museau

Moutons présents sur bassin d’orages de lotissement une partie de l’année en fonction de la quantité d’herbe disponible. 
Le mouton est l’animal le plus utilisé dans les projets d’éco-pâturage.

PRINCIPAUX ATOUTS  
DE L’ÉCO-PÂTURAGE

L’ÉCO-PÂTURAGE, 
PRINCIPE 

Moutons Ouessant dans un quartier d’habitations

• Remerciements : Commune de Rocheservière 

• Pour en savoir + : 

> Traité d’éco-paysage (Jault, Divo, Pruvost)

>Fiche L’Eco-pâturage, Pôle Wallon de Gestion Différenciée

>http://entretien-nature-territoire.fr

>http://www.crapal.fr  

(Conservatoires des races animales en Pays de la Loire)

• Ce document a été réalisé dans le cadre d’un Appel  

à Manifestation d’Intérêt de la Fédération Nationale des CAUE  

sur les Trames Vertes et Bleues, avec le soutien financier de

• Imprimé par l’imprimerie AMD (49). Juillet 2017.

• Conception graphique : Daniel Berthomé

• Nos paysages sont pratiquement tous issus du travail  
de l’homme. L’agriculture, en particulier l’élevage, est à l’origine 
de ces paysages que beaucoup nous envient. Le pâturage  
valorise aussi très bien les abords de monuments historiques. 

• L’éco-pâturage permet un retour de la prairie et une  
nouvelle proximité avec l’animal. Il concerne des espaces 
qui ne sont plus aujourd’hui directement valorisables par 
l’agriculture car trop compliqués ou trop restreints, mais où 
l’animal peut retrouver une place prépondérante. Il s’inscrit 
dans une démarche plus large de gestion différenciée  
des espaces verts communaux. 

PROJET 
D’ÉCO-PÂTURAGE

paysage environnement
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Les animaux ne sont pas des machines mais bien des êtres 
vivants qui demandent de l’attention et des responsabilités.

• Identification et traçabilité (recensement et boucles auriculaires),

• Conservation des documents et registre regroupant  
les interventions et résultats,

• Mesures de dépistage et de surveillance par un vétérinaire  
sanitaire (en particulier la brucellose pour les petits ruminants),

• Assurance Responsabilité Civile.

Pour + d’infos :
Se renseigner auprès de l’Etablissement Départemental  
de l’Elevage (EDE) et auprès de la DDPP (Direction Départementale  
de la Protection des Populations)

ÉTHIQUE METTRE EN ŒUVRE, CALIBRER SOIGNEUSEMENT SON PROJET

OBLIGATIONS POUR  
LE PROPRIÉTAIRE DES ANIMAUX

Race locale et rustique, la Chèvre des Fossés s’attaque aux ligneux et aux ronces. C’était la chèvre des gens 
modestes qui se contentait de très peu mais permettait aux familles de subsister (viande et lait).

POINTS DE VIGILANCE… 

• Nécessité d’un accompagnement par des personnes  
compétentes, en local,

• La première semaine de mise en place est une période test,

• Les animaux doivent être habitués à la présence humaine,

• Les clôtures, selon le contexte, doivent être très solides  
et hautes (pour les chèvres par exemple),

• L’alimentation en eau des sites est un point clé, 

• Des procédures doivent être élaborées en amont :  
que faire en cas d’urgence, comment gérer les naissances, 
comment et qui pour parer et tondre, comment produire 
une alimentation complémentaire telle que du foin quand 
il n’y aura plus d’herbe ? où mettre les animaux en cas de 
problème ?

• Les malveillances peuvent être limitées par une bonne 
surveillance et surtout par une appropriation du projet  
par les habitants,  

• Interdire le nourrissage des animaux,

• Besoin de communication aux habitants notamment  
sur le lieu de pâturage,

• L’éco-pâturage n’est pas une déclinaison d’un parc animalier,

• Les chiens en liberté peuvent poser de graves problèmes. 

Ânes sur coteaux abruptes, remplacent avantageusement la débroussailleuse à dos.

CHOIX DES SITES, UN EXAMEN  
DES CARACTÉRISTIQUES ET DES POTENTIELS

RÉGIE OU PRESTATAIRE

o

o

• Caractériser les sites : accès et localisation, surface, 
pente, humidité, quantité et qualité du fourrage, facilité  
à clôturer, fréquentation et risque de vandalisme,  
présence d’un point d’eau...,

• Evaluer ce qui peut être pâturé : Une collectivité possède 
souvent une multitude d’espaces, pour autant, tous ne sont 
pas en mesure d’accueillir l’éco-pâturage dans de bonnes 
conditions, 

• Le nombre d’animaux sera à ajuster en fonction de l’herbe 
présente et de la nature de la végétation. 

Un système d’enclos sera éventuellement à prévoir pour mettre 
en place un pâturage tournant qui permet de mieux exploiter 
l’herbe et de limiter le parasitisme. Avec un prestataire extérieur, 
bien déterminer les parcelles qui seront pâturées, les périodes 
de présence et définir les besoins en terme de clôture.

• En régie interne, la commune gère tous les aspects  
du projet (manipulation, soins, obligations diverses…).  
Elle doit avoir ou développer des compétences en interne,

• Avec un prestataire (agriculteur, entreprise de paysage, 
association, particulier), la commune définit les objectifs 
d’entretien et d’usages, éventuellement concernant la 
biodiversité. L’idéal est de construire une convention sur 
plusieurs années qui définira les rôles et les responsabilités 
(obligations, assurances) de chacun dans tous les cas de 
figure (gestion courante et urgence). 

CHOIX DES ANIMAUX, ADÉQUATION 
ENTRE LE SITE ET L’ANIMAL

o

La rusticité des animaux, c’est à dire leur capacité à vivre 
dans des conditions difficiles, est à privilégier. Cela permet 
de limiter le recours aux médicaments ou aux traitements, 
en raison d’une meilleure résistance aux maladies et aux 
parasites.

Il est important que les animaux soient manipulables  
pour les différents soins.

La Chèvre des Fossés, le mouton d’Ouessant et Lande  
de Bretagne sont souvent utilisés dans nos régions.  
En général, les ovins et les caprins sont les plus fréquents, 
parfois associés avec d’autres animaux.

L’utilisation de races rustiques à petit effectif participe  
à leur sauvegarde. 

• Taille et prestation privée : La taille doit être  
cohérente par rapport au coût de suivi, attention  
à ne pas choisir des parcelles trop petites.

• Clôture : La majorité du budget d’investissement 
est consacrée à des clôtures et des équipements de 
qualité  (protection des végétaux présents à conserver, 
râtelier, abris, parc de contention, abreuvoir, passage  
à promeneur…). 

En contexte rural, le coût moyen est de 10 euros/ml  
de clôture. 

Clôtures hautes, abri, portail et panneau de communication

Régie ou prestataire, coûts : Suivant les configurations  

le coût d’intervention d’un prestataire varie  

de 0,06 à 0,30 euros/ m2, le coût d’un passage broyage 

mécanique est d’environ 0,10 euros/m2. La mise à  

disposition de parcelle pour un agriculteur est souvent 

économiquement avantageuse mais ne fonctionne  

que pour des grands espaces. 

Tu deviens responsable  
pour toujours de ce que tu as apprivoisé 
(Le Petit Prince de Saint-Exupéry).


